
Tout On maintenant leurs positions juridiques, la Délégation allemandeeules représentants des créanciers étrangers sont donc convenus de ce qui

(1) Le débiteur allemand s'engage à rembourser son créancier, selon les
nouvelles conditions de règlement, sans égard aux paiements faits àla Konversionskasse, dans la mesure où le créancier:
(a) n'a pas effectivement reçu de la Konversionskasse le paiement

correspondant au versement du débiteur, ou
(b) a refusé le paiement ou la prestation de la Konversionskasse

fondés sur le versement du débiteur, parce qu'il ne voulait pas
reconnaître comme libératoires ce paiement ou cette prestation.

Dans le cas des valeurs mobilières soumises à la loi de validation des
valeurs mobilières allemandes émises à l'étranger, le présent règle-
ment ne s'applique qu'aux obligations et coupons validés conformé-
ment aux dispositions de cette Loi ou de tout accord conclu en ce
qui concerne l'application de la Loi avec le pays où les valeurs ont été
émises, ou au titre d'un jugement déclaratoire (Feststellungsbescheide)
obtenu par le créancier en exécution de ladite Loi.

(2) Les débiteurs seront remboursés des sommes en cause sur les fonds
publics allemands.

(3) Les paiements faits par le débiteur à la Konversionskasse qui ne
tombent pas sous le coup de' l'alinéa (1) ci-dessus sont considérés
comme libératoires pour le débiteur à concurrence de leur montant.

I.-Sous réserve des dispositions générales du paragraphe I ci-dessus:
(a) Le Gouvernement Fédéral s'engage à assumer la responsabilité du

paiement intégral aux créanciers étrangers, dans les monnaies dans
lesquelles elles étaient exigibles. des sommes qui ont été versées à la
Konversionskasse par des débiteurs sur le territoire de la Sarre, et au
titre desquelles les créanciers -étrangers n'ont pas reçu de versements
en devises étrangères ou bénéficié d'autres contre-parties.

(b) Le Gouvernement Fédéral s'engage à assumer la responsabilité du
paiement aux créanciers étrangers, dans les monnaies dans lesquelles
elles étaient exigibles, de 60% des sommes qui ont été versées à la
Konversionskasse par des débiteurs en Autriche, en France, en
Belgique, et au Luxembourg et au titre desquelles les créanciers
étrangers n'ont pas reçu de versements en devises étrangères ou
bénéficié d'autre contre-parties.

(c) Le Gouvernement Fédéral entrera en négociations avec les repré-
sentants des créanciers étrangers avant la fin de décembre 1952 au
sujet de l'application de ces engagements.
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